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Aides financières octroyées pour des mesures de prévention des 
infractions liées à la prostitution – schéma pour l'établissement du 
rapport final 

Selon l'art. 13 de l'ordonnance du 18 novembre 2015 sur les mesures de prévention des 

infractions liées à la prostitution (RS 311.039.4), les bénéficiaires d'aides financières doivent 

remettre à fedpol un rapport final présentant le déroulement et le résultat du projet et rendant 

compte de l'utilisation, conforme à la décision ou au contrat, de l'aide financière.  

Le rapport final doit s'articuler selon le schéma suivant: 

Objectifs du projet 

 Quels étaient les objectifs concrets du projet? 

Conditions (éventuelles) 

 Comment les conditions imposées par fedpol ont-elles été respectées? 

Réalisation du projet 

 Parmi les activités planifiées, lesquelles ont été réalisées? 

 Parmi les activités planifiées, lesquelles n'ont pas été réalisées? Pourquoi? 

 Y a-t-il eu des changements ou des retards? Lesquels et pourquoi? 

Atteinte des groupes cibles 

 Comment avez-vous essayé d'atteindre les groupes cibles? 

 Avez-vous pu atteindre les groupes cibles? Si oui, veuillez nommer quelques 

exemples concrets. Si non, pourquoi? 

 Comment les groupes cibles ont-ils réagi au projet? Si vous avez eu des feed-back 

des groupes cibles, veuillez citer des exemples. 

Assurance qualité 

 Comment a-t-on vérifié si les objectifs avaient été atteints? 

 Quels projets partiels ont été réalisés, partiellement remplis ou non remplis? 

 Des mesures ont-elles été prises pour assurer la qualité de la réalisation pendant 

le projet? 

Effet multiplicateur 

 Avez-vous réussi à obtenir un effet multiplicateur aussi large que possible avec ce 

projet? 

Public 

 Le projet a-t-il été présenté ou mentionné par les médias (presse, radio, TV, 

Internet)? Si oui, veuillez fournir des exemples concrets ou dresser une liste. 

 Quelle a été la réaction dans d'autres milieux, par ex. de la part des autorités 

locales? 

Suite du projet 

 Le projet sera-t-il poursuivi lorsque l'aide financière de fedpol s'achèvera? 

 Si oui, à quoi ressemblent les prochaines étapes? 



 

 

 Si non, pourquoi n'est-il pas possible ou pertinent de poursuivre le projet? 

Finances 

 Les recettes effectives correspondent-elles aux recettes prévues? 

 Les dépenses effectives correspondent-elles aux dépenses prévues? 

 En cas de divergence, quelles en sont les raisons? 

 Le rapport final doit s'accompagner d'un décompte final détaillé. 

D'autres justificatifs ou explications peuvent être ajoutés en annexe au rapport final.  

Veuillez envoyer le rapport final par la poste ou par e-mail à l'adresse suivante: 

Office fédéral de la police fedpol 

Division Prévention policière nationale de la criminalité 

Monsieur Hanspeter Dolder 

Nussbaumstrasse 29 

3003 Berne 

hanspeter.dolder@fedpol.admin.ch 

Le contrat ou la décision indique à quelle date au plus tard le rapport final doit être remis. 
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